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BAR]3AZAN-DEBAT

ZONE UA

Caractère de Ia zone:

La zone UA englobe Ia partie agglomérée de Ia yule qui s’est developpee au Sud Ouest de Ia RD 817, dans Ia plaine de l’Alaric.

Ia zone UA correspond a un tissu urbain oü se mélent habitat ancien traditionnel et habitat contemporain dont une grande partie est organisde en lotissernents ou

groupements d’habitations. II en résulte des densités d’occupation très differentes. Le caractére linéaire sur rue est peu reprdsentd mais doit être conserve et encourage.

Le risque inondation est present sur cette zone traversée par le ruisseau l’Alaric (construction possible sous condition).

Dans le secteur UA h, une densification du bâti est autorisée.

Article UA 1 : Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites les formes d’occupation et utilisation du sol suivantes:

- les constructions a usage agricole et a usage industricl

- le stationnement isole de caravanes, le gardiennage des caravanes ainsi que les terrains de camping caravaning et les parcs residentiels de loisirs.

- l’ouverture ou I’installation de carrières ou de graviêres

- les exhausscments du sol de plus de 0,50 in

- les installations et travaux divers autre que les aires dejeux et de sports et les aires de stationnernents ouvertes au public

- les ddpôts de vieux véhicules ainsi que de ferraille ou matériaux

Article hA 2 : Occupations et utilisations dii sot soumises a des conditions particutiêres

- les entreprises artisanales et commerciales, les constructions a usage de services et les installations classdes, Iiées a I’activité nonnale de Ia commune a condition que

leur fonctionnement n’entramne pas pour le voisinage des nuisances inacceptables et que les nécessités de leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme a terme,

soient compatibles avec les infrastructures existantes et les autres équipements collectifs.

- Dans les zones de bruit telles qu’elles résultent des dispositions de I’arrêtd préfectoral portant sur le classement sonore de Ia RD 92, tous les batiments projetés doivent
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BARBAZAN-DEBAT

présentés un isolement acoustique minimum contre les bruits extdrieurs.

Article UA 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, tout terrain doit avoir accés a une voie publique ou privée ouverte ala circulation soit directement, soit par un passage aménagé sur fond voisin.

Tout terrain enclave est inconstructible a moms que son propriétaire ne soit en possession d’une preuve suffisante d’une servitude de passage adequate.

Les caractéristiques de voies et accês doivent étre adaptées a l’opération projetée et aménagées de façon a ne pas créer de gene ou de risque pour Ia circulation et

notamment satisfaire aux exigences de Ia sécurité, de Ia defense contre l’mncendie et de Ia protection civile.

Dans le respect de conditions de sécurité le long des voies RD 15, RD 119, RID 292, Ia realisation d’aménagements particuliers des accés pourra être imposée.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies qui présenterait une gene ou un risque pour Ia circulation peut être interdit.

Toute vole nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée a son extrémité de telle manière que les véhicules puissent aisément faire demi- tour. Cette voie en impasse

pourra être interdite si son prolongement jusqu’a une voie existante est possible.

Article UA 4 Desserte par les réseaux

1- eau potable

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au rdseau public de distribution.

2- Assainissement

2. 1 eaux usdes

Toute construction nécessitant une installation sanitaire dolt être raccordée au réseau public d’assainissement figurant dans les annexes sanitaires du present document.

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques doit faire l’objet d’une étude particullére, a Ia charge du demandeur, pour justifier les bases de conception

d’implantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de réalisation et d’entretien de ces dispositifs ainsi que Ic choix du mode et du lieu

de rejet.

Les eaux usées ne doivent pas être deversées dans le réseau d’eaux pluviales.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés est interdite.

2. 2 eaux pluviales- irrigation- drainage

Les aniénagements a réaliser doivent être tels qu’ils garantissent l’ecoulement dans Ic réseau public collecteur et ne pas faire obstacle au libre ecoulement des eaux dans
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BARBAZAN-DEBAT

les canaux d’irrigation et de drainage.

En l’absence de rdseau collecteur on en cas de rdseau insuffisant, les amdnagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ( et eventuellement ceux visant a
Ia limitation des debits évacués de la propridté) sont a Ia charge exclusive du demandeur qui dolt realiser les dispositifs adaptes a I’opdration et au terrain.

3- electricité — téléphone- réseaux divers

les branchements aux lignes de distribution d’energie électrique et aux cables téldphoniques doivent étre rdalisés en souterrain.

Dans le cas on le réseau enterré est techniquement impossible, celui ci sera réalisé en façade a condition qu’ils s’insêrent au mieux dans l’architecture du bâtiment.

Les antennes paraboliques seront situées en toiture.

Article UA 5 : superficie minimale des terrains constructibles

Néant

Article UA 6: implantation des constructions par rapport aux voics et emprises publiques

Cas géndral

Les constructions doivent être implantées

- a l’alignement

- a une distance de l’alignement au moms dgale a 3 metres

Cas particuliers

Les extensions pourront étre implantdes a une distance au moms égale a celle du batiment d’origine.

Des implantations autres que celles prévues ci- dessus pourront être acceptdes

- dans le cas d’adaptation au parcellaire, notamment sur parcelle d’angle ou par rapport au bati existant ou en fonction de Ia configuration des lieux

- dans les lotissements et ensembles d’habitation a condition que soient respectées les rêgles de sécurité

Article UA 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions doivent être implantdes:

- en limite separative.
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BARBAZAN-DEBAT

- a une distance au moms egale a Ia moitié de sa hauteur, sans pouvoir être inférieure a 3 metres.

Article UA 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une méme propriété

Néant

Article UA 9 : emprise au sol des constructions

Néant

Article UA 10: hauteur maximale des constructions

La hauteur des constructions nouvelles comptée a partir du niveau du sol extdrieur ne devra pas depasser 9.00 metres a l’dgout de Ia toiture, tous éléments fonctionnels

exclus.

Secteur UAh:

La hauteur des constructions nouvelles comptée a partir du niveau du sol extérieur ne devra pas ddpasser 12,00 metres a l’dgout de Ia toiture, tous elements fonctionnels

exclus.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les dquipements collectifs.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques ndcessaires au fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif.

Article UA 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords

Toutes les constructions et modifications de l’aspect extérieur de batiments existants doivent presenter un aspect compatible avec le caractêre des lieux avoisinants de façon

a s’insérer dans la structure existante et a pouvoir s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager.

En ce sens,

Les constructions s’ adapteront au profil du terrain naturel existant.

Les couvertures seront rdalisées en harmonie avec les types existants tuiles, ardoises ou matériaux similaires, d’une pente comprise entre 25 et 80 cm par metre selon Ia

réglementation en vigueur concemant le matériau utilisd. Les revétements de façade présenteront un aspect et une teinte en harmonie avec ceux utilisés dans le bâti

traditionnel. Ii en sera de méme des clotures dont la hauteur maximale sera de 1.80 metre. D’autres elements et aspects architecturaux peuvent étre admis a condition qu’ils
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BARBAZAN-DEBAT

apportent ~ 1’ ensemble du bati une qualité architecturale indeniable.

Les percements de vitrines ne doivent pas dépasser en hauteur les appuis de fenetres du premier étage ainsi que les limites séparatives des immeubles même lorsqu’il s’agit

d’une rnême activité.

Article UA 12 : Stationuement des vehicules

Ii dolt correspondre aux besoins des constructions et installations et être assure en dehors des voles publiques, sur des emplacements prévus a cet effet.

Ces besoins sont déterminés en fonction du type de constructions et de leur frequentation et notamment pour les constructions les plus courantes par reference aux normes

habituelles ci- aprés

- habitation : 2 places par logement

- constructions a usage d’activités: 1 place de stationnement par 40 m2 de surface de plancher hors ~uvre affectée ala vente pour les commerces de plus de 100 m2, 1

place de statioimement par 40 m2 de surface de plancher hors ~uvre pour les bureaux, I place de stationnement par chambre d’hôtel, I place de stationnement pour 10

places de restaurant, I place de stationnement par poste de travail, I place de stationnement pour 2 unites logements pour les foyers hébergeant les personnes âgées.

La regle applicable aux constructions ou etablissements non prévus ci-dessus est celle a laquelle ces etablissements sont le plus directement assimilables.

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas aux extensions de moms de 80 m2 et ne crdant pas de logement supplemcntaire.

Dans Ia zone représentée sur Ia carte de zonage du PPR, au titre du risque inondation, les aires de stationnement doivent respecter les mesures de prevention générales

definies dans le règlement du PPR.

Si la taille de Ia parcelle ne permet Ia réalisation des places de stationnement une participation sera due a Ia Commune.

Article UA 13 : espaces boisés classes — espaces libres — plantations

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moms equivalentes.

Si elles compromettent Ia realisation de Ia construction projetée, leur suppression ne devra pas porter atteinte a Ia qualite architecturale et paysagêre des lieux.

Les aires de stationnement publiques ou privées doivent être plantées a raison d’un arbre de haute tige pour 4 emplacements.

Article UA 14: Coefficient d’occupation des sols

Non réglementé
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BARBAZAN-DEBAT

ZONE UB

Caractère de Ia zone:

La zone UB correspond a un tissu urbain peu organisé (habitat pavillonnaire diffus essentiellement), desservie par les rdseaux.

Certaines parties de Ia zone sont comprises dans le périmêtre du risque glissement de terrain et le risque feux de forét.

Le secteur UB e correspond a un ensemble de terrains rdservés ala construction d’équipements collectifs.

Article UB 1 : Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites les formes d’occupation et utilisation du sol suivantes:

- les constructions a usage agricole et a usage industriel

- les lotissements a usage d’activités

- le stationnement isolé de caravanes, le gardiennage des caravanes ainsi que les terrains de camping- caravaning et les parcs rdsidentiels de loisirs.

- L’ouverture ou l’installation de carriêres ou de gravières

- les exhaussements du so! de plus de 0,50 m

- Les installations et travaux divers autre que les aires de jeux et de sports et les aires de stationnements ouvertes au public

- les dépôts de vieux vdhicu!es ainsi que de ferraille ou matériaux

Article UB 2 : Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières

- les entreprises artisanales et commerciales, les installations classées, lides a l’activité normale de Ia commune a condition que leur fonctionnement n’entraine pas pour le

voisinage des nuisances inacceptables et que les nécessitds de leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme a terme, soient compatibles avec les infrastructures

existantes et les autres équipements collectifs.

- les constructions nouvelles et les amdnagements de bâtiments existants situés dans Ia zone représentde sur Ia carte de zonage du PPR au titre du risque glissement de

terrain et du risque feux de forêt doivent respecter les mesures de prevention gdnérales définies dans le reglement du P.P.R.

- Dans les zones de bruit telles qu’elles résultent des dispositions de l’arrêté prefectoral portant sur le classement sonore de Ia D 8!7 et RD 92, tons les bâtiments projetds

doivent présentés un isolemcnt acoustique minimum contre Ics bruits extérieurs.
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BARBAZAN-DEBAT

Article ff8 3 Accês et voirie

Pour être constructible, tout terrain doit avoir accés a une vole publique ou privée ouverte ala circulation soit directernent, soit par un passage aménagé sur fond voisin.

Tout terrain enclave est inconstructible a moms que son propriétaire ne soit en possession d’une preuve suffisante d’une servitude de passage adequate.

Les caractéristiques de voies et accès doivent être adaptees a l’operation projetée et aménagées de façon a ne pas créer de gene ou de risque pour Ia circulation et

notamment satisfaire aux exigences de Ia sécurité, de Ia defense contre l’incendie et de Ia protection civile.

Lorsque le terraIn est riverain de deux ou plusieurs voles publiques, l’accès sur celles de ces voles qui présenterait une gene ou un risque pour Ia circulation peut être intcrdit.

Toute voie nouvelle se terminant en impasse dolt être aménagée a son extrémitd de telle manlére que les véhicules puissent aisément faire demi- tour. Cette vole en impasse

pourra être interdite si son prolongement jusqu’à une vole existante est possible.

Article UB 4 : Desserte par les réseaux

1- eau potable

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable dolt étre raccordée au réseau public de distribution de caractéristiques suffisantes

2- Assainissernent

2. 1 caux usées

Toute construction nécessitant une installation sanitaire dolt être raccordée au réseau public d’assainissement figurant dans les annexes sanitaires du present document.

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques doit faire l’objet d’unc étude particuliêre, a la charge du demandeur, pour justifier les bases de conception

d’implantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de realisation et d’entretien de ces dispositifs ainsi que le choix du mode et du lieu

de rejet.

I,,es eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux pluviales.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés est interdite.

2. 2 eaux pluviales- irrigation- drainage

Les aménagements a réaliser doivent étrc tels qu’ils garantissent l’écoulernent dans le réseau public collecteur et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux dans

les canaux d’irrigation ct de drainage.

En l’absence de réseau collecteur ou en cas de rdseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre ecoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant a
]‘L U R~gIernent Par/ic Ecrile 9



BARBAZAN-DEBAT

la limitation des debits évacuds de Ia propriété) sont ala charge exclusive du demandeur qui doit realiser les dispositifs adaptés a l’opération et au terrain.

3- electricité — téléphone

les branehements aux lignes de distribution d’energie électrique et aux cables telephoniques doivent être réalisds en souterrain.

Article UB 5 : superficie minimale des terrains constructibles

Néant

Article UB 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Toute construction doit être implantde a une distance minimale de 5 metres par rapport a l’alignement existant.

Les extensions pourront être implantees a une distance au moms dgale a celle du bãtiment d’origine.

Article UB 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions nouvelles doivent étre implantées soit en limite, soit a une distance au moms égale a Ia moitié de sa hauteur, sans pouvoir être inférieure a 3 metres.

Les extensions pourront 6tre implantdes a une distance au moms égale a celle du bâtiment d’origine.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques ndcessaires au fonctionnement des services publics et d’interét collectif.

Article UB 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Néant

Article UB 9 : emprise au sol des constructions

Néant

Article IJB 10: hauteur maximale des constructions

La hauteur des constructions nouvelles cornptde a partir du niveau du sol extérieur ne devra pas dépasser 6.00 metres a l’égout de Ia toiture, tous éléments fonctionnels

excius.

FLU J?c~gIc?/nn1t Purl/c trite 10



BARBAZAN-DEBAT

Secteur UB e:

La hauteur des constructions nouvelles comptée a partir du niveau du sol extérieur ne devra pas dépasser 9.00 metres a l’egout de Ia toiture, tous dléments fonctionnels

excius.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif.

Article UB 11: Aspect extérieur des constructions

Toutes les constructions et modifications de l’aspect extérieur de batiments existants doivent presenter un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants de façon

a s’insdrer dans Ia structure existante eta pouvoir s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager.

En ce sens,

Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.

les couvertures seront réalisées avec des matériaux traditionnels locaux, d’une pente comprise entre 25 et 80 cm par metre selon Ia réglementation en vigueur concernant le

matériau utilisé. Les revêtements de façade prdsenteront un aspect et une teinte en harmonie avec ceux utilisés dans le báti traditionnel. II en sera de rnême des annexes aux

batiments existants.

D’autres elements et aspects architecturaux peuvent être admis a condition qu’ils apportent a l’ensemble du bâti une qualité architecturale indéniable.

Les clotures dont Ia hauteur maximale sera de 1.50 mOtre seront composdes d’un mur bahut de 80cm de haut maximum et d’un grillage doublée ou non d’une haie végetale.

Article UB 12 Stationnement des véhicules

Il doit correspondre aux besoins des constructions et installations et Otre assure en dehors des voies publiques, sur des emplacements prévus a cet effet.

Ces besoins sont déterminés en fonction du type de constructions et de leur frequentation et notamment pour les constructions les plus courantes par reference aux normes

habituelles ci- aprês

- habitation 2 places par logement

- constructions a usage d’activités: 1 place de stationnement par 40 m2 de surface de plancher hors ceuvre afl’ectée ala vente pour les commerces de plus de 100 m2, 1

place de stationnement par 40 m2 de surface de plancher hors ceuvre pour les bureaux, 1 place de stationnement par chambre d’hôtel, pour 10 places de restaurant, par

poste de travail, pour 2 unites logements pour les foyers hdbergeant les personnes âgées.

La regle applicable aux constructions ou dtablissements non prévus ci-dessus est celle a laquelle ces etablissements sont le plus directement assimilables.

]‘.LL.~ Réglernent .l’ar/ie E~:uite 11



BARBAZAN-DEBAT

Cet article ne s’applique pas aux extensions de moms de 80 m2 et ne créant pas de logement supplémentaire,

Article UB 13 espaces boisés classes — espaces libres — plantations

Les espaces libres compris entre Ia construction et Ia cloture edifide a I’alignement seront traités au moms a 50% en espaces verts.

Les plantations existantes seront maintenues on remplacees par des plantations au moms dquivalentes.

Si elles compromettent Ia realisation de Ia construction projetée, leur suppression ne devra pas porter atteinte ala qualité architecturale et paysagére des lieux.

Les aires de stationnement devront Otre plantées a raison d’un arbre de haute tige pour 4 emplacements.

Article liE 14 : Coefficient d’occupation des sols

11 est lid a 0.40.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions et installations ndcessaires aux services publics et d’intérêt collectif.

PH~ R~~g1?rnent Par/ic Ecritc 12



BARBAZAN-DEBAT

ZONE UI

Caractère de Ia zone:

La zone UI correspond a un ensemble de terrains occupés par des activités artisanales, industrielles et commerciales.

La majeure partie de Ia zone s’étale depart et d’autre de Ia RD 817, elle comprend aussi un petit secteur donnant rue deja Paix.

Article TIE 1: Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites les formes d’occupation et utilisation du sol suivantes:

- les constructions a usage d’habitation, saufcelles autorisée dans l’article UI 2.

- Les constructions a usage agricole

- le stationnement isolé de caravanes, le gardiennage des caravanes ainsi que les terrains de camping- caravaning et les pares résidentiels de loisirs.

- L’ouverture ou l’installation de carriêres ou de graviêres

- les exhaussements du so! de plus de 0,50 m

Article UI 2 : Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particuliêres

- les constructions a usage d’habitation destinées aux personnes dont la presence permanente est nécessaire a l’activité considdree

- les athenagements de constructions existantes sans ehangements d’affectation

- Dans !es zones de bruit telles qu’e!les resultent des dispositions de !‘arrêtd prefectoral portant sur !e classement sonore de Ia RD 817, tous les bâtiments projetés doivent

présentés un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs.

Article UI 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, tout terrain doit avoir accés a une voie pub!ique ou privée ouverte a Ia circulation soit directement, soit par un passage arnénagé sur fond voisin.

Tout terrain enclave est inconstructible a moms que son propriétaire ne soit en possession d’une preuve suffisante d’une servitude de passage adequate.

Les caractéristiques de voies et accês doivent être adaptées a l’operation projetée et aménagées de façon a ne pas créer de gene ou de risque pour Ia circulation et

notamment satisfaire aux exigences de Ia sécurité, de Ia defense contre I’incendie et de Ia protection civile.

PLU I?4’kinent Par!le Ecrite 13
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voles publiques, l’accOs sur celles de ces voles qui prdsenterait une gene ou un risque pour Ia circulation peut étre interdit.

Toute vole nouvelle se terminant en impasse dolt être amdnagée a son extrémitd de telle manière que les vehicules puissent aisément faire demi- tour. Cette vole en impasse

pourra Stre interdite Si SOfl prolongementjusqu’à une voie existante est possible.

Article UI 4 Desserte par les réseaux

1 eau potable

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordde au réseau public de distribution de caractdristiques suffisantes

2 Assainissement

2. 1 eaux usées

Toute construction ndcessitant une installation sanitaire dolt être raccordée au réseau public d’assainissement figurant dans les annexes sanitaires du present document.

L’dvacuation des eaux usées autres que domestiques dolt faire l’objet d’une étude particuliêre, a la charge du demandeur, pour justifier les bases de conception

d’implantation, de dirnensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de realisation et d’entretien de ces dispositifs ainsi que le choix du mode et du lieu

de rejet.

Les eaux usëes ne doivent pas être deversees dans le réseau d’eaux pluviales.

L’dvacuation des eaux usées non traitées dans les fossés est interdite.

2. 2 eaux pluviales- irrigation- drainage

Les aménagements a rdaliser doivent être tels qu’ils garantissent l’ecoulement dans le réseau public collecteur et ne pas faire obstacle au libre ecoulement des eaux dans

les canaux d’irrigation et de drainage.

En l’absence de réseau collecteur ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements ndcessaires au libre dcoulement des eaux pluviales ( et eventuellement ceux visant a

Ia limitation des debits évacuds de Ia propriétd ) sont ala charge exclusive du demandeur qul doit réaliser les dispositifs adaptés a l’opération et au terrain.

3 electricité — téléphone

les branchements aux lignes de distribution d’dnergie électrique et aux cables téléphoniques doivent Ctre réalisés en souterrain.

Article UI 5 superficie minimale des terrains constructibles

Néant

FLU 1U~zieinenl l’a;iie’ Ecrite 14



BARBAZAN-DEBAT

Article UI 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Toute construction doit être implantde a une distance minimale de 5 metres par rapport a l’alignernent existant

Les extensions pourront être implantdes a une distance au moms égale a celle du batiment d’origine.

Des implantations autres que celles prdvues ci- dessus sont possibles dans le cas d’adaptation au parcellaire ou en fonction de Ia configuration des Iieux, a condition que

soient respectdes les régles de sdcurité.

Article UI 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions nouvelles doivent étre implantées a une distance au moms dgale a Ia moitié de sa hauteur, sans pouvoir être inférieur a 3 metres.

Les extensions pourront être implantdes a une distance au moms dgale a celle du batiment d’origine.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif.

Tout ddpôt de ferraille ou matdriaux nécessaires a l’activité devra respecter une marge d’isolement par rapport aux limites séparatives d’au moms s metres.

Article UI 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur tine même propriété

Ndant

Article UI 9 ; emprise au sol des constructions

Ndant

Article UI 10: hauteur maximale des constructions

La hauteur en tout point des constructions autres que celles a usage d’habitation, coinptde a partir du niveau du sol extdrieur, ne devra pas ddpasser 15 metres.

La hauteur en tout point des constructions a usage d’habitation autorisées, comptée a partir du niveau du sol extérieur, ne devra pas ddpasser 10 metres.

Des dépassements de hauteur seront autorisds

- pour des ndcessitds techniques düment motivdes

- pour les cheminées, les elements fonctionnels tels que antennes de tdlévision
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Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif.

Article III 11 : Aspect extérieur des constructions

Toutes les constructions et modifications de l’aspect extérieur de bâtiments existants doivent s’insérer dans la structure existante et s’harmoniser avec l’environnement

architectural et paysager.

En ce sens, les dléments architecturaux composant les constructions, Ia couleur et Ia nature des matériaux en toiture, I’ aspect et Ia teinte des revétements de façade doivent

apporter a l’ensemble du bâti une qualitd architecturale inddniable. Ii en sera de méme des annexes aux bâtiments existants.

Les clotures dont Ia hauteur maximale sera de 2 metres seront composdes d’un mur bahut de 1,50 m de haut maximum et d’un grillage double ou non d’une haie vegetale.

Cette hale vegetale sera plantëe dans le cas ofl sa fonction est de masquer des depOts de matérlaux, que ce soit en limite de voles ou en limite separative.

Article UI 12 : Stationnement des vehicules

II dolt correspondre aux besoins des constructions et installations et être assure en dehors des voies publiques, sur des emplacements prdvus a cet effet.

Ces besoins sont determines en fonction du type de constructions et de leur frequentation et notamment pour les constructions les plus courantes par reference aux normes

habituelles ci- aprés

- habitation: 1 places par logement

- constructions a usage d’activités: 1 place de stationnement par 40 m2 de surface de plancher hors ~uvre afi’ectee ala vente pour les commerces de plus de 100 m2, 1

place de stationnement par 40 m2 de surface de plancher hors ceuvre pour les bureaux, 1 place de stationnement par chambre d’hôtel, pour 10 places de restaurant, par

poste de travail.

La rêgle applicable aux constructions ou etablissements non prévus ci-dessus est celle a laquelle ces etablissements sont le plus directement assimilables.

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas aux extensions de moms de 80 m2 et ne crdant ps de logement supplementaire.

Article UI 13 espaces boisés classes — espaces libres — plantations

Les espaces libres seront traitds au moms a 10% en espaces verts, notamment les espaces libres compris entre Ia construction et l’alignement.

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacdes par des plantations au moms equivalentes. Si elles compromettent Ia realisation de Ia construction projetée, leur

suppression ne devra pas porter atteinte a Ia qualité architecturale et paysagère du site.
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Les aires de stationnement doivent être plantées a raison d’un arbre de haute tige pour 4 emplacements.

Article III 14: Coefficient d’occupation des sols

Non réglementé.
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ZONE AU

Caractére de Ia zone:

La zone AU correspond a un ensemble de terrains non bâtis a proximité de Ia zone urbaine, destinés a accueillir l’urbanisation future lorsque les dessertes en réseaux auront

dtd réalisées. Its pout-ront are urbanisés au fur et a mesure de leur viabilisation.

Un secteur AUI, destine a accueitlir de petites activités est prévu.

Article AU 1 Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites les formes d’occupation et utilisation du sol non visées a Particle A2 et notamment;
les constructions a usage agricoles et a usage industrie

- le stationnement de caravanes hors terrain amenagé

- l’ouverture ou I’installation de carrières

- les exhaussements du sol les de plus de 0,50 in

- tes installations et travaux divers autre que les aires de jeux et de sports et les aires de stationnement ouvertes au public

- les dépôts de vieux véhicules ainsi que les ddpâts de ferraille ou de materiaux.

Article AU 2 Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières

ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci- aprês

- les constructions a usage d’habitat et les operations d’aménagement sous reserve qu’elles s’intégrent darn te schema d’organisation de la zone présenté darn les

orientations d’aménagement du present PU).

- les constructions a usage de services lies a l’activitd normale de Ia commune a condition que leur fonctionnement n’entraine pas pour le voisinage des nuisances
inacceptables et que les nécessités de leur fonctionnement lors de l’ouverture comme a terine, soient compatibles avec les infrastructures existantes et les autres

équipements collectitä.

- les constmctions et ouvrages techniques nécessaires an fonctionnement des services publics et d’intérét coLlectif.
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- pour Ic secteur AUT les constructions a usage d’activités

Article AU 3 Accès et voirie

L’organisation et Is localisation des voies a créer doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement du PADD.

Les caractth-istiques de ces voies et accés doivent étre adaptées a l’opdration projetée et amdnagdes de façon a ne pas crder de gene ou de risque pour in circulation et

notamment satisfaire aux exigences de la sécurité, tie la defense contre l’incendie et de Ia protection civile.

Lorsque Ic terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès stir ceUes de ces voies qui présenterait une gene ou un risque pour Ia circulation peut Ctre interdit.

Toute vole nouvelle se terininant en impasse doit ëtre aménagée a son extrémitC de telle manière que les véhicules puissent aisément faire demi- tour. Cette voie en impasse

pourra étre interdite Si sOfl prolongernent jusqu’â une vole existante est possible.

Article AU 4 Desserte par les réseaux

1 eau potable

Toute construction ou installation ndcessitant une alimentation en eau potable doit ëtre raccordée au rCseau public de distribution de caractéristiques suffisantes

2 Assainissement

2. 1 eauxusées

Toute construction nécessitant une installation sanitaire doit étre raccordCe au réseau public d’assainissement figurant dans les annexes sanitaires du present document.

L’évacuation des eaux usCcs autres que domestiques dolt faire l’objet d’une étude particulière, a Ia charge du deniandeur, pour justifier les bases de conception

d’implantation, tie dimensionnenient, lea caractCristiques techniques, les conditions de réalisation et d’entretlen de ces dispositifs ainsi que le choix du mode et du lieu

de rejet.

Les eaux usées ne doivent pas êffe déversées dans le rCseau d’eaux pluviales.

L’évacuation des eaux usécs non traitdes dans les fossés est interdite.

2. 2 caux pluviales- irrigation- drainage

En l’absence de rdseau collecteur, les amdnagetnents nécessaires au libre dcouiement des eaux pluvlales (et Cventuellement ceux visant a la limitation des debits évacués

de Ia propriétC) sont a Ia charge exclusive du demandeur qui dolt réaliser les dispositifs adaptés a l’opération et au terrain.
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3 Electricité — téléphone

Les branchements aux lignes de distribution d’énergie électrique et aux cables tdléphoniques doivent étre réalisés en souterrain~

Article AU 5: superficie miniinale des terrains constructibles

Néant.

Article AU 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Les constructions doivent étre implantées:

- a l’alignement pour l’habitat et Los services cm

- a une distance do l’alignement au mains égale a S metres pour toutes los constructions

Les dispositions qui précédent tie s’appliquent pas pour les ouvrages techniques necessaires au fonctionnement des services publics et d’intérét collectif.

Article AU 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Los constructions doivent Ctre implantdcs:

- en liitite separative.

- a one distance au moms égale a la moitiC do sa hauteur, sans pouvoir être inférieure a 3 metres.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour l’implantation des postes de transformation ou lignes EDF ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires au bon

fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif.

Article AU 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Néant

Article AU 9 ; emprise au sol des constructions

Néant
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Article AU 10; hauteur des constructions

Pour l’habitat:

La hauteur des constructions nouvelles comptée a partir du niveau du sol extérieur ne devra pas dépasser 6.00 metres a l’dgout de Ia toiture, tous elements fonctionnels

exclus.

Pour les secteurs AUI

La hauteur des constructions nouvelles comptée a partir du niveau du sd extérieur ne devra pas ddpasser 9.OQ metres a l’égout de Ia toiture, tous éldments fonctionnels

excius.

Des ddpassements de hauteur seront autorisds pour les cheminées, les elements fonctionnels ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des

services publics et d’intérêt collectif. -

Article AU 11: Aspect extérieur des constructions

Toutes les constructions doivent presenter un aspect compatible avec Ic caractêre des licux avoisinants tie facon a s’insérer dans Ia structure existante et a pouvoir

s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager.

En cc sens,

Les constructions s’adapteront au profit du terrain naturel.

Pour l’habitat:

Les couvertures seront réalisdes avec des matéi-iaux traditionnels locaux, d’une pente comprise entre 25 et 80 cm par metre scIon la réglenrentation en vigueur concernant Ic

materiau utilisé. Les revétements tie façade présenteront un aspect et une teinte en harmonie avec ceux utilisés dans Ic bâti traditionneL II en sera tie mCme des annexes aux

constructions.

D’autres éléments et aspects architecturaux peuvent être achnis a condition qu’ils apportent a l’ensemble du bâti une qualité architecturale indéniable.

La hauteur des clétures est Iimitée a 1,50 m avec Un mur bahut minimum de 0,80 rn

Pour les secteurs AUI

Les Cléments architecturaux composant les constructions, Ia couleur et Ia nature des matériaux en toiture, 1’ aspect et Ia teinte des revCtements de façade doivent apporter a
I’ensemble du bâti une qualité architecturale inddniable. lien sera de méme des annexes aux bâtiments existants.
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Los clotures dont Ia hauteur maximalo sen do 2 metres seront composées d’un mur bahut do 1,50 in do haut maximum et d’un grillage double ou non d’une haie végétale.

Cette hale végétale sora plantée dans le cas oü sa fonction est do masquer des dépôts de matériaux, que ce soit en limite do voies ou en limite separative.

Article AU 12 Stationnement des véhicules

II doit correspondre aux bosoms des constructions et installations et doit étre assure en dehors des voies publiques ou privCes. sur des emplacements prévus a cet effet.

Ces bosoms sont determines en fonction du type de constructions et do leur frequentation et notaniment pour les constructions les plus courantes par réfdrence aux nonnes

habituelles ci- aprOs:

- habitation : 2 places par logement

- constructions a usage d’activités ou de bureaux: I place de stationnement par 40 m2 do surface de plancher hors ~uvre affectée a Ia vente pour les commerces do plus do

100 m2, 1 place do stationnement par 40 m2 de surface do plancher hors ~uvre pour los bureaux, place do stationnernent par chanibre d’hôtel, pour 10 places do

restaurant, par poste do travail, pour 2 unites logomonts pour los foyers hébergeant los personnes âgées.

Article AU 13 espaces boisés classes — espaces libres — plantations

Les espaces libres compris entre Ia construction et Ia clOture édifiée a l’alignement soront traités au moms a 50% en espacos verts.

Los plantations existantes seront maintenues ou remplacdes par des plantations au moms équivalentes.

Si elles compromettent Ia rdalisation do Ia construction projetCe, leur suppression no devra pas porter atteinte a Ia qualité architecturalo et paysagêre des lieux.

Los aires do stationnemont devront &o plantées a raison do d’un arbre do haute tigo pour 4 emplacements.

Article AU 14 Coefficient d’occupation des sols

Il est the a 0.4.

Cos dispositions no sont pas applicablos aux ouvragos techniques nécessairos au hon fonctionnoment des services publics et d’intérêt collectif.
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ZONE AUo

Caracterc de Ia zone:

La zone AUo correspond a un ensemble de teitains agricoles a proxintité de Ia zone urbaine dont une urbanisation est envisagée.

File comprend 5 secteurs: les secteurs de Ia rue de Cassoulet, celul de Ia Moutte, celul des Escalles, celui de Ia rue de I’Egalité et celui de dAgnéres.

Leur ouverture a l’urbanisation aura con~nie prealable Ia misc a niveau de leur accessibilité, des réseaux d’eau potable et d’électricité et la definition de leur vocation.

Pour Ic secteur de Ia Moutte une étude hydraulique definissant les possibilités de drainage scm nCcessaire.

L’urbanisation des secteurs AUo nCcessitera une modification du PLU.

Article AUo 1 Occupations et utilisatious dii sol interdites

Sont interdites les forrnes d’occupation et utiisation du sol non visées a l’article AUo2

Article AUo 2 : Occupations ci utilisations dii sol soumises a des cofiditions particulières

Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci- aprês:

- lea constructions et ouvrages techniques necessaires au fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif.

Article AUo 3 a 13

Néant

Article Akin 14 : Coefficient d’occupation des sols

Ii est the a Zero.
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ZONE A

Caractère de Ia zone:

La zone A correspond a un ensemble de terrains a vocation agricole.

Article A 1 : Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites les formes d’occupation et utilisation du sol non visdes a l’article A2 et notamment:

I- Les habitations saufcelles visées a l’art2

2- les activitds industrielles

3- les dépôts de vieux véhicules ruinés ainsi que les depots de ferraille ou de matériaux

4- le stationnement de caravanes hors terrain aménagé

5- Ia transformation des beaux existants en etablissements industriels ou commerciaux

6- l’ouverture ou l’installation de carrières

7- les exhaussements du so!

Article A 2 : Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particuliêres

ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci- aprês:

!- les constructions nécessaires a !‘exploitation agricole

2- les constructions de maisons d’habitation a condition qu’elles soient lides et nécessaires a l’activité agricole et qu’el!es soient implantdes a proximité immediate d’un

siege d’ exploitation

3- les terrains de camping caravaning a condition qu’il s’agisse de camping a Ia ferme, qu’ils jouxtent les constructions existantes et qu’ils comprennent au plus 6

emplacements et 20 campeurs par exploitation.

4- Les installations classées a condition qu’elles soient liées aux activités agricoles

5- Les constructions et installations strictement nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intdrêt collectif

PLL7 R~gh?1nent Pal-/k Ecriie 24



BARBAZAN-DEBAT

6- Les aires de stationnement ouvertes au public.

- Dans les zones de bruit telles qu’elles rdsultent des dispositions de l’arrêtd prdfectoral portant sur le classement sonore de Ia RD 817, tous les bâtiments projetés doivent

prdsentés un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs.

Article A 3 Accés et voirie

Pour être constructible, tout terrain doit avoir accês a une voie publique ouverte a Ia circulation soit directernent, soit par un passage amdnagé sur fond voisin.

Tout terrain enclave est inconstructible a moms que son propridtaire ne soit en possession d’une preuve suffisante d’une servitude de passage adequate

Les caractéristiques de ces voies et accês doivent être adaptées a l’opération projetde et aménagdes de façon a ne pas crder de gene ou de risque pour Ia circulation et

notamment satisfaire aux exigences de Ia sécurité, de Ia defense contre l’incendie et de Ia protection civile.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, I’accôs sur celles de ces voies qui présenterait une gene ou un risque pour Ia circulation peut être interdit.

Article A 4 Desserte par les réseaux

1- eau potable

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution.

2- Assainissernent

2. 1 eaux usées

Toute construction nécessitant une installation sanitaire doit étre raccordée au rdseau public d’assainissement.

si le réseau public n’est pas present, les eaux usdes domestiques doivent étre recueillies traitds et dlirninés par un dispositifd’assainissement autonome réglernentaire,

adapté a Ia pennéabilité du terrain et figurant dans les annexes sanitaires du present document.

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques doit faire l’objet d’une étude particuliêre, a Ia charge du demandeur, pour justifier les bases de conception

d’irnplantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de realisation et d’entretien de ces dispositifs ainsi que le choix du mode et du lieu

de rejet.

Les eaux usées ne doivent pas être deversées dans le réseau d’eaux pluviales.

L’évacuation des eaux usdes non traitées dans les fossés est interdite.

2. 2 eaux pluviales- irrigation- drainage
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En l’absence de réseau collecteur, les aménagements nécessaires au libre écoulernent des eaux pluviales ( et eventuellement ceux visant a Ia limitation des debits

évacués de Ia propriété) sont a Ia charge exclusive du demandeur qui dolt réaliser les dispositifs adaptés a l’operation et au terrain.

Article A 5 superficie minimale des terrains constructibles

L’unité foncière devra presenter des caractéristiques permettant d’assurer le traitement des eaux usées dans des conditions satisfaisantes et conformes a Ia reglementation en

vigueur (respect des rôgles techniques relatives ~ Ia réalisation d’un dispositif d’assainissement non collectif).

Article A 6 implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Cas general:

Toute construction nouvelle doit être implantée a une distance minimale de 5 metres par rapport a 1’ alignement existant.

Les extensions pourront être implantées a une distance au moms egale a celle du bâtiment d’origine.

Des implantations autres que celles prévues ci- dessus sont possibles a condition que soient respectées les rôgles de sécurité.

En bordure de Ia RD 817:

Toutes les constructions et installations doivent être implantees avec un retrait par rapport a l’axe de la chaussée au moms égal a 75 mOftes hors agglomeration.

L’ensemble de ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionneinent des services publics et d’intérêt collectif.

Toute construction est interdite a moms de 100 metres a partir de Ia limite du cimetière.

Article A 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Toute construction nouvelle doit être implantée a une distance au moms egale a Ia inoitié de sa hauteur, sans pouvoir être inférieure a 3 metres.

Les constructions d’annexes a l’habitation pourront etre implantées en limite separative.

Les extensions pourront être implantées a une distance au moms égal a celle des constructions existantes.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques nécessaires au hon fonctionnement des services publics et d’interét collectif.

Article A 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur tine même propriété

Néant
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Article A 9 emprise au sol des constructions

Néant

Article A 10 hauteur des constructions

La hauteur en tout point des constructions, comptée a partir du niveau du sol extérieur ne pourra exceder:

- 8 metres pour les constructions a usage d’habitation

- 15 metres pour les constructions a usage agricole

Des dépassements de hauteur maximale seront autorisés pour les cheminées et autres dléments fonctionnels. Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et d’intdrét collectif.

Article A 11 Aspect extérieur des constructions

Toutes les constructions doivent presenter un aspect compatible avec le caractére des lieux avoisinants de façon a s’insérer dans Ia structure existante et a pouvoir

s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager.

II en est de méme des clotures qui présenteront un caractére agricole (Ills de fer, grillages, bois, haies vives).

Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.

Article A 12 Stationnement des vehicules

Ii doit correspondre aux besoins des constructions et installations et doit étre assure en dehors des voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus a cet eflet.

Article A 13 espaces boisés classes — espaces libres — plantations

Les espaces boisés classes figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions des articles L.l30-1 et R.130-1 et suivants du code de l’urbanisme.

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moms equivalentes.

Article A 14 Coefficient d’occupation des sols

Sans objet
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ZONE N

Caractère de Ia zone:

Ia zone N correspond a:
- secteur N : ensemble de terrains a protéger en fonction de Ia qualité de ses paysages et de son environnement (dent Ia zone d’intérêt écologique faunistique et floristique

du bois de Rubisclou)

- secteur Ni: ensemble de terrains inondables sur lesquels la constructibilité se limite a quelques arnénagements et travaux divers, dans Ia mesure oü us n’aggravent pas

le risque inondation.

- secteur Nr : parties situées en zone d’inondation fréquente, qui sont bátis pour Ia plupart et oü toute construction nouvelle est interdite.

Article N 1: Occupations et utilisations dii sot interdites

Secteur N

Sont interdites toutes les formes d’occupation et utilisation du sol non visées a l’article N2, et notaminent:

1- les constructions a usage d’habitation

2- les batiments d’activités industrielles et artisanales

3- les installations classées

4- les depots de vieux vehicules ruinés ainsi que les depOts de ferraille ou de matériaux

5- le stationnement isolé de caravanes et les terrains de camping- caravaning

6- I’ouverture ou l’installation de carriêres ainsi que les affouillements et exhaussements du sot

Secteurs Ni et Nr

Toutes constructions, travaux, remblais, depOts de matériaux ou matériels, tous aménagements ou installations sont interdits a l’exception de ceux autorisés a l’article N2

Article N 2 Occupations et utilisations du sot soumises a des conditions particuuières

ne sont admises que les occupations et utilisations du sot ci- aprés:
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Secteur N

1- l’extension ou l’aménagement des locaux existants a condition que cette extension n’excede pas 20% de Ia SHON existante, que Ia SHON de l’ensemble de Ia

construction ne depasse pas 200 m2, extension comprise et a condition qu’ ii ne soit pas créé de logement suppldmentaire

2- les constructions a usage d’annexes a l’habitat (abri de jardin, garage, piscine...) a condition qu’elles soient implantées a 50 mélies au maximum de Ia maison

d’habitation

3- les constructions d’abris pour animaux a condition qu’ils ne dépassent pas 30 m2

4— les installations lides aux activités de loisirs

5- les constructions nécessaires au fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif

6- les aires de stationnement ouvertes au public

Article N 3 Acces et voirie

Les caractéristiques des voies et accés situés dans Ia zone représentée sur la carte de zonage du PPR, au titre du risque glissement de terrain et du risque feux de forét,

doivent respecter les mesures de prevention générales définies dans le regleinent du P.P.R.

- secteurs Ni

Les caractéristiques des voies et accés doivent respecter les mesures de prevention générales définies dans le réglement du P.P.R.

Article N 4 Desserte par les réseaux

1- eau potable

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable dolt être raccordée au réseau public de distribution

2- Assainissement

2. 1 eauxusées

Les eaux usées domestiques doivent être recueillies traités et eliminés par un dispositifd’assainissement autonome réglementaire, adapté ala perméabilité du terrain.

L’dvacuation des eaux usées autres que domestiques dolt faire l’objet d’une étude particullére, a Ia charge du demandeur, pour justifier les bases de conception

d’implantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de réalisation et d’entretien de ces dispositifs ainsi que le choix du mode et du lieu

de rejet.
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Les eaux usées ne doivent pas être deversées dans le réseau d’eaux pluviales.

Dans Ia zone reprdsentde sur Ia carte de zonage du PPR au titre du risque glissement de terrain, les eaux collectées seront rejetées dans un réseau ou tin exutoire capable

de les recevoir sans aggraver les risques on en créer de nouveaux.

2. 2 eaux pluviales- irrigation- drainage

En I’ absence de réseau collecteur, les amdnagements nécessaires an libre ecoulement des eaux pluviales ( et eventuellernent ceux visant a Ia limitation des debits

évacués de la propriété) sont ala charge exclusive du demandeur qui doit rdaliser les dispositifs adaptés a l’opération et au terrain.

Dans Ia zone représentde sur Ia carte de zonage du PPR au titre du risque glissement de terrain, les eaux collectées seront rejetées dans un réseau ou un exutoire capable

de les recevoir sans aggraver les risques ou en créer de nouveaux.

Article N 5 : superficie minimale des terrains constructibles

L’unité fonciêre devra presenter des caractdristiques permettant d’assurer le traitement des eaux usées dans des conditions conformes a Ia reglementation en vigueur.

Article N 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Cas général:

Toute construction nouvelle doit être implantde a une distance minimale de 10 metres par rapport a l’alignement existant.

Cas particuliers

Les extensions pourront être irnplantées a une distance au moms dgale a celle du batiment d’origmne.

Des implantations autres que celles prévues ci- dessus sont possibles a condition que soient respectées les règles de sécurité.

En bordure de laRD 817:

les constructions doivent être implantees avec un retrait par rapport a l’axe de Ia chaussée au moms égal a 75 metres hors agglomeration.

En bordure de I’ A64:

Les constructions doivent étre implantées avec un retrait par rapport a l’axe de Ia chaussée au moms égal a 50 metres hors agglomeration.

L’enseinble de ces dispositions ne s’applique pas pour les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnernent des services publics et d’intërêt collectif.

Outre ces dispositions, dans la zone représentde sur la carte de zonage du PPR au titre du risque glissement de terrain et du risque feux de forêt, toutes constructions

nouvelles et aménagements de batiments existants doivent respecter les mesures de prevention genérales définies dans le règlement dii P.P.R.
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Article N 7 implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions nouvelles doivent être implantdes a une distance au moms dgale a Ia moitié de sa hauteur, sans pouvoir être infdrieur a 3 metres.

Les extensions pourront être implantées a une distance au moms égale a celle du bâtiment d’origine.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et d’intérét colleetif.

Dans Ia zone représentée sur Ia carte de zonage du PPR au titre du risque glissement de terrain et du risque feux de forét, toutes constructions nouvelles et arnénagements de

batirnents existants doivent respecter les mesures de prevention générales définies dans le reglement du P.P.R.

Article N 8 implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Néant

Article N 9 emprise au sol des constructions

Néant

Article N 10 hauteur maximale des constructions

La hauteur en tout point des constructions, ne pourra excéder 8 metres par rapport au terrain naturel.

Des depassements de hauteur maxirnale seront autorisés pour les cheminées et les elements fonctionnels.

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif.

Article N 11 Aspect extéricur des constructions

Toutes les constructions doivent presenter un aspect compatible avec le caractêre des lieux avoisinants de façon a s’insérer dans la structure existante et a pouvoir

s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager.

Les clotures présenteront un caractére agricole (fils de fer, grillages, bois, haies vives).

Outre ces dispositions, les constructions et modifications de l’aspect extérieur des batirnents existants situées dans Ia zone représentée sur Ia carte de zonage du PPR au titre
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du risque glissement de terrain et du risque feux de forét, doivent respecter les mesures de prevention gdndrales définies dans le rêglement du P.P.R.

Secteur Ni

les clotures seront transparentes hydrauliquement au regard des mesures de prevention gdndrales definies dans le rêglement du P.P.R.

Article N 12 Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assure en dehors des voles publiques ou privées, sur des emplacements

prévus a cet effet.

Outre ces dispositions, les aires de stationnement situées dans Ia zone représentée sur Ia carte de zonage du PPR au titre du risque glissement de terrain et du risque feux de

forOt, doivent respecter les mesures de prevention génerales definies dans le reglement du P.P.R.

SecteursNi etNr:

Les aires de stationnement sont autorisées a condition qu’elles ne nuisent pas a l’ecoulernent et au stockage des eaux.

Article N 13 espaces boisés classes — espaces libres — plantations

Les espaces boisds classes figurant sur le plan de zonage sont soumis aux dispositions des articles L.130-1 et R.130-1 et suivants du code de l’urbanisme.

Dans Ia zone représentde sur Ia carte de zonage du PPR au titre du risque glissement de terrain et au titre du risque feux de forét, les aménagements d’espaces naturels, les

plantations nouvelles doivent respecter les mesures de prevention genérales définies dans le reglement du PPR.

Secteurs Ni et Nr:

Les amdnagements et plantations nouvelles doivent respecter les mesures de prevention generales définies dans le réglement du PPR.

Article N 14 : Coefficient d’occupation des sols

Sans objet
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